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Questions de politique macroéconomique : promouvoir 

l’investissement en faveur du développement durable 
 

Développement durable 
 

Développement durable : parvenir au développement 

durable : réaliser le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, notamment grâce à l’adoption 

de modes de consommation et de production durables, 

en faisant fond sur Action 21 
 

Développement durable : sauvegarde du climat 

mondial pour les générations présentes et futures  
 

Développement social 
 

Zone de paix, de confiance et de coopération de l’Asie centrale 
 

Promotion et protection des droits humains : application 

intégrale et suivi de la Déclaration et du Programme 

d’action de Vienne 
 

 

 

 Lettre datée du 3 décembre 2024, adressée au Secrétaire général 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Turkménistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration finale de la 

réunion de haut niveau du Groupe des Amis du transport durable, qui s’est tenue selon 

des modalités hybrides à Achgabat le 27 novembre 2024 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 16 e), 18, 18 a), 18 d), 26, 64 et 71 d) de l’ordre du jour. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim  

(Signé) Ata Eyeberdiyev 
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  Annexe à la lettre datée du 3 décembre 2024 adressée au Secrétaire 

général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente du Turkménistan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration finale de la réunion de haut niveau du Groupe 

des Amis du transport durable 
 

 

1. Nous, représentants de la République d’Angola, de la République d’Arménie, 

de la République d’Azerbaïdjan, de la République du Bélarus, de la République 

populaire de Chine, de la République de Djibouti, d’El Salvador, de la Fédération de 

Russie, de la République kirghize, de la République démocratique populaire lao, du 

Royaume du Maroc, du Nicaragua, de la République d’Ouzbékistan, de la République 

des Philippines, de l’État du Qatar, de la République du Tadjikistan, de la République 

de Türkiye et du Turkménistan, nous sommes réunis à Achgabat, selon des modalités 

hybrides, le 27 novembre 2024, afin de maintenir un large dialogue multilatéral sur la 

promotion de systèmes de transport sûrs, d’un coût abordable, accessibles et durables 

pour tous qui favorisent une croissance économique durable, en améliorant le bien -

être des populations et en renforçant la coopération et le commerce internationaux.  

2. Nous rappelons la première réunion ministérielle du Groupe des Amis du 

transport durable1, qui s’est tenue à New York le 16 avril 2024 et lors de laquelle a 

été réaffirmée notre adhésion à la mise en œuvre des objectifs de développement 

durable, universels, universellement convenus et porteurs de changement, et des 

cibles y associées afin de réaliser le développement durable dans ses trois dimensions 

– économique, sociale et environnementale – d’une manière équilibrée et intégrée.  

3. Nous constatons que, depuis sa constitution en 2022, le Groupe des Amis du 

transport durable a progressé dans la réalisation de ses objectifs et nous tenons à cet 

égard à remercier le Turkménistan pour son leadership et son travail de coordination.  

4. Nous réaffirmons que le Groupe des Amis du transport durable respectera les 

modalités et les méthodes de travail qui suivent  : 

 – Le Groupe des Amis est une structure à caractère informel et à composition non 

limitée, dont la composition est par conséquent appelée à évoluer à mesure que 

les États Membres de l’Organisation des Nations Unies, les observateurs auprès 

de l’Assemblée générale des Nations Unies et les entités des Nations Unies 

manifestent le souhait et la volonté de le rejoindre  ; 

 – Le Groupe des Amis exerce ses fonctions avec le soutien de son secrétariat, de 

son conseil consultatif, de la World Academy of Transport Diplomacy et 

d’autres structures qui peuvent être créées et approuvées par ses membres  ; 

 – Le Groupe des Amis se réunit régulièrement, au moins une ou deux fois par an, 

au niveau des ambassadeurs et des ambassadrices à New York. Des réunions 

extraordinaires peuvent être convoquées, à la demande de ses membres, pour 

débattre de telle ou telle question ; 

 – Le Groupe des Amis se réunit régulièrement au niveau ministériel, à une date et 

dans un lieu convenus à l’avance ; 

 – Le Groupe des Amis est coordonné par deux coprésidents (le Turkménistan et 

un autre pays membre désireux de partager la présidence) pour une durée d’un 

__________________ 

 1 Document de l’Assemblée générale des Nations Unies paru sous la cote A/78/881. 

https://undocs.org/fr/A/78/881
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an et, à l’issue de ce mandat, le principe du roulement géographique est observé 

pour le transfert de la coordination.  

5. Nous réaffirmons l’importance de poursuivre notre coopération pour établir et 

exécuter l’atlas de la durabilité des transports en tant que plan de mise en œuvre de 

la Décennie des Nations Unies pour les transports durables pour la période de  10 ans 

commençant le 1er janvier 20262, en collaboration avec le Département des affaires 

économiques et sociales du Secrétariat et les commissions économiques régionales 

de l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec les États Membres de 

l’Organisation, les institutions spécialisées, les fonds, programmes et organismes des 

Nations Unies, ainsi qu’avec d’autres organisations intergouvernementales, des 

organisations non gouvernementales et les parties concernées.  

6. Nous invitons de nouveau les États Membres de l’ONU, les entités des Nations 

Unies et d’autres organisations internationales et régionales ainsi que les parties 

concernées qui sont convaincus que la coopération dans le développement 

d’infrastructures et de services de transport et de mobilité de qualité, fiables, durables 

et résilients contribue à la réalisation d’un développement inclusif et durable aux 

niveaux national, sous-régional, régional et mondial, à envisager de rejoindre le 

Groupe des Amis du transport durable en souscrivant à la présente déclaration, dans 

le cadre de nos efforts collectifs pour un monde plus prospère et plus durable dans 

lequel personne n’est laissé de côté.  

7. Nous exprimons notre gratitude au Gouvernement turkmène pour l’excellente 

organisation de la réunion de haut niveau du Groupe des Amis du transport durable à 

Achgabat le 27 novembre 2024. 

 

Achgabat, le 27 novembre 2024 

 

__________________ 

 2 Proclamée par la résolution 78/148 de l’Assemblée générale des Nations Unies, en date du 

19 décembre 2023. 

https://undocs.org/fr/A/RES/78/148

